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Cette année le coul d'emrnagasinage concession à laquelle ils consentiront, c'est
est plus élevé que les années passées en que, si leurs ouvriers acceptent de travail-

conséquence des grands amas de neige ler avec la réluction de salaire jusquau
qu'il faut enlever pour faciliter les ora- mois de mars, ils prendront, de leur côté,

P,!"leur réclamation en considération.
tiens de la scie. On prétend que ' eu- Sans aucun doute c'est la connaissance
magasinage coute cette aiée vingt cents dle cette disposition qui a porté les ouvriers
par tonne en moyenne, quoiqu'une con- à un temps d'arrt avant d'amener les
pagnie ait empli ses glacières -1 une moyen. choses jusqu'à une crise positive dans la
lie de dix cents et demi par lonneau. première phase de la lutte. Ils ont pi voir

La Consumîers Ice Company paie ses que les maitres sont à la fois déterminés

lhommes 2 par jour en moyenne et les et forts. Ils ont sagement évité le combat;
il est même probable qu'ils n'auraient pas

chevaux à 81.75 par jour, demandé mieux que de continuer leur ra.
Comvmet oi transporte la glace eln vail aux conditions anciennes repoussées

.î/d par eux, et de s'abstenir de toute pré ton
tion ultérieure.

L'été la glace est transportée à New- " Mais quand les maitres ont pris l'ini.
York dans des bateaux remorqués par des tiative, à leur tour', d'annoncer une rédue.
vapcurs. La compagnie Knickerbocker tion générale, les ouvriers ont sauia doute
possède trente-quatre barges d'une capa- compris que la résistance devenait une né-
cité chacune de cinq à huit cents tonneaux cessitë. Ils ont pu penser que s'ils se sou-
et quatre vapeurs pour les remorquer. La mettalent à une réduction elle serait bien.et qatr vaeurspou le renorqr. L ot suivie d'une autre, et qu'aissi eg'éva.
Compagnie Washington. possède vingt-six notuii dut aute du'amstn 'u

., nouirait tout moyen du coercition ou
barges d'une capacité de cinq cent a même d'influence. Quoi qu'il en soit, il est
mille tonneaux. Chaque barge porte deux certain, nous le croyons, que les ouvriers
homnmes et les bateaux nsarelicît selon la ont manifesté le désir d'invoquer .un arbi
demande. trage et que les maitres s'y sont refusés.

On nous apprend que l'Association
· des ouvriers mineurs unis a approtuvé et

demandé avec insistance la voie de l'arlbi.
Grèves en Angleterre. trage, et que les maitres, d'autre part, ont

repoussé absolument toute autre condition
Le Daily Rews résume comme il suit la r.ue la réduction ou le chûmage des late-

iers.
situation respective de la grève d'ouvriers " Nanmoins, quoique l'Associa tion con-
et de la grève des maitres dans la Galles traie, qui conseille et dirige les mineurs,
du Sud ait préconisé l'idée de l'arbitrage, ce qui

So atdoit la fiure croire favorable à l'apaise.
mencement de la grève peut.être la plus ment, il est bon de remarquer que les ou.
coseidérable qui se soit jamais produite viers, eux, n'y paraissent pns aussi bien

lune ce pays et dans tout autre, ou bien "On dit dél- - -
l'atteinte lu plus forte à la cause et aux que es eéue qui ont aisté
prétentions dut Tratdes'unionismne. Le tléà. au meeting (le lorthyr ''ydvil, il y a quel.
tre de la lutte est la Galles du Sud. Dans ques jours, ont soulevé des objections co.
cetie conti-éo les niaitres ont appris de tre 'arbitrage. lis ont pu obeir ,Ma néces.
leurs ouvriers la manière de s'entendre sité. Mais autant que nous le sichionss, les
pour un but eflicace. Ils ont donné ouvriers se sont preparés pour la guerreet
avis à toius leur salariés, dans les établis- toutes les espérances qu'avaieit fait naitre
seients ctlarbonniers oit m éétallurgi s l'intervention et les bonnes istentionss de
qu' partir de l fin de l'année le prix du M. Mundella se sont évanouies.
travail sera réduit de dix pour cent. I On peut e faire une idée de l'étendue

"Ceci'ieait arès une précédente vi . et de l'importance de la grève donton est"Ceivenita présunePréédete ie-menacé d'après ce fait que le nombre (lestoire. Il y a quelques mois les ouvriers m
avaient réclamé une augmentation de Sa- ouvriers qui se trouveraient sains emploi,
laire. lies maitres répondirent qu'ils con. S'il ie suèvient pas quelque accormode.
gédieraient tous ceux qui élèveraient cette ment, N'éleve a quelque chose comme 6 
prétention, quand mime ils auraient un mIle0 t évident q
ouvrago à ncliover. L'avantage leur resta que la hatte entre les
les demsndes l'ugnmentation? fusent rei pations et les Ouvriers de lit Galles du Sud
rêes,et depuis ce momeont les travaux n'ont ,est un événoment qui doit fixer à un haut
oufer d'aucune innterniptiox. degré l'attention publique. On propose

"Mais quand rriva la baisse le prix une conférence die délégués des doux pai.-
des produits, les maitres à leur-tour port. ties contendantes qui aura lieu iercredi.clo lrod'i~,lesisaîrosà eti tta' loi<' Ce quii en murrîa immédi'iatemnsst, seratl
reit lit guerre sur- le terrain ennemi, et de. ei
fièrent hardiment lit puissance de l'sso- paix ou la guerro. Cette conffrence petit
cirtion rivale en annonçant, il y a un mois devenir un événement aussi grave qu'au
environ, une diminution dn dix pour cent culi de ceux qui ont marqué jusqu'ici les
(lu salaire. C'est ainsi que depuis ce temps rl ons entre e travail et le capital."
ls fori-ces opposées s'observent et se trou.
vent à lit veille d'un conflit décisif.

-, M. Mundella a essayé dose porter mé. Acte concernant la Faillite, 1869
diateur entre les deux partis. Il a proposé
que le point en litige fût déféré à l'arbi. Dans l'nffaire do
israge. Il a semblé pour un moment que ALPlIO NSE TISON,
ses efforts seraient coùronnés de succès. FAILi.
Les ouvries, nous le croyons, étaient dis- JO Sonceigné ai étd nomné syndic dans cotte
posées à accepter la. proposition, mais il affaire. Les créanciers sat requis du filer leurs -
n'en était pas ainsi des maitres. Ils brai- clanations à mon bureau sous un Mois de Cotte dat
tent les choses haut la main dans la Galles No. 5 Rue St. Sacrement et de s'y réunir le TROI-
du Sud. Ils savent ce qu'ils veulen.t. Ils SIEME jour do MARS prochain, à DIX heures A.sont décidés à l'emporter ou à subir l'al M. pour l'examen diu Failli et pour l'arran nt
&ornativa d'arréter leurs travaux. Ils ont des affaires de la faillite en général. Le failli est
réalisé des bénéfices énormes, ils sont en requis d'y assister.
mesure de fermer lewrs ateliers et d'e tten. G. 11. DUMESNIL,,d>e le .coqrs des éyépe,9 . ,Þ .seule. ßogtrél I févr~ierl. Syndic Officiel.

.s IE M A N n
ON DEMANDE

Un ASSOCIÉ pouvant disposer d'un c it.l de
$5,0L00 l'Our la malnufaLcture dé-jà étublie d'un nrticl@
dont la consommation est urando et qui prend beau-
coup d'extension on Canada.

Les proilts réalisés sont très considerables.
S'adresser par lettre au propriétaire du M.!lnieit

Cainirdien, No. 10, itis st. Nicoltas, Montréal.
15 fév.

Acte concernant la Faillite, 1869

Daus l'affaire de
tluiaer Ia N,

FA iLsIA.
Je sou.sie ai été nommé Syndic duns cotte

airairo. Les créanciors .ont requis do filer leurs
réclamations : mon bureau sous un nlois de cette
date, No. 5rite St. Sacrement etdes'y réunir le CIN-
QUIEME jour de MARIS prochain à DIX heures
A. M. pour l'samuen du Failli et pour l'arrangement
due affaires de lIa faillite un général. Le Failli ont
requis d'y iLsslsior,

(1. Il. DUMESNIL,
Syndic Officil.

Montrnil, 4 février 187:1.

Acte concernant la Faillite, 1869

Dans l'afFairo de

PATRICK C00RKERY, de la Cité de Montréal, cor-
donnier, tant individuellouent, que comme fa i-
Fint naire on société avec DAME HERMINIE
PA RENT son épouuso sous lu nom de P. Il. COR-
NERY & CiLE.,

FÂîis.

Lofs Faillis mo'nyant fait une cesuion do loeurs biens
les créanciers sunt notifiés de s'assembler à leur
place d'nifairea No. 95 Rue St. Joseph, à Montréal,
lu VINGT FEVRIER courant, à DIX heures A. M.
pour ru -evir un élt de leurs affaires et nommer un
Syndic.

G. il. DUMESNIL,
Syndi-'Prov snire.

Montréal, février 1873.

Acte concernalt la Faillite, 1869

Dans l'affaire do

DURANCEAU & SYLVESTRE, (e St. Jean.

Clrysostne, Comté de Chateauguay,

FAILLIR.

Vente d'un stock de banqueroite, comprenant

enu aussortimniît général de marchandises,

tulles que celles qui so trouvent générale-

ment dains un magainu de campagne de pre.
iière classe, ainsi que du privilége du loyer

de lit bâtisse jusqu'au ler Maai- prochai, lo
meilleur site du village pour un magasin

général.

Le stock de la succession de la faillite oi-dessus
s'élevant àt sera vendu suivant l'inventaire,
au magasin de l'insolvable, au Village do St. Jean-
chrysotoe,

Mercredi, le 12 février courant
par encan publie, à dix heures avant-midi, à tant
duns le £ ou en lots convenables aux acheteurs.

Le stock est neuf, les insolvables n'étant uans le
commerce que depuis lu mois de mai dernier,

L'inventaire et le stock peuvent dtre examinés sur
demande à M. A. Barnstown, sur les lieux à St. Jea
Chrysostome, depuis cette date jusqu'à la vento, et
due mt-ormations peuvent êire obtenues et copie.dp
l'inventaire examinée ens'adressant à Tyro, Purkins
et Laioie, Nu. 97, Rue St. Jacques, Montréal.

JAMES TIRE,
Syndic.

*o. Rue t. Jacques.
»l4ptréal, 4 février 1873.'


